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Projet de règlement
Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

Propriétaire de taxi
— Nombre maximal de permis par agglomération 
de taxi et certaines conditions d’exploitation

Avis est donné, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le 
« Règlement modifi ant le Règlement concernant le nombre 
maximal de permis de propriétaire de taxi par aggloméra-
tion de taxi et certaines conditions d’exploitation », dont 
le texte est reproduit ci-dessous, pourra être édicté par la 
Commission des transports du Québec à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à réduire à vingt-deux (22) 
le nombre maximal de permis de propriétaire de taxi pou-
vant être délivrés dans l’agglomération Saint-Constant. 
Ce nombre, selon l’appréciation de la Commission, tient 
compte d’un équilibre entre la demande de services par 
taxi dans cette agglomération et la rentabilité des entre-
prises des titulaires de permis de propriétaire de taxi 
concernés. Cette modifi cation fait suite à une consulta-
tion, notamment auprès de ces derniers, conformément à 
l’article 10.1 de la Loi concernant les services de transport 
par taxi (L.R.Q., c. S-6.01).

Des renseignements additionnels concernant le projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
Me Christian Daneau, secrétaire et directeur des Services 
juridiques et secrétariat, Commission des transports du 
Québec, 545, boulevard Crémazie Est, bureau 1000, 
Montréal (Québec) H2M 2V1, par téléphone au numéro 
514 906-0350, poste 3014 ou par télécopieur au numéro 
514 873-5947.

Toute personne ayant des commentaires à formuler à 
ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai de 45 jours à compter de la présente 
publication, à Me Christian Daneau, secrétaire et direc-
teur des Services juridiques et secrétariat, Commission 
des transports du Québec, 545, boulevard Crémazie Est, 
bureau 1000, Montréal (Québec) H2M 2V1. Ces commen-
taires seront analysés par la Commission des transports 
du Québec.

Le secrétaire de la Commission 
des transports du Québec,
CHRISTIAN DANEAU

Règlement modifi ant le règlement 
concernant le nombre maximal de 
permis de propriétaire de taxi par 
agglomération de taxi et certaines 
conditions d’exploitation
Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

1. L’annexe du Règlement concernant le nombre maxi-
mal de permis de propriétaire de taxi par agglomération 
de taxi et certaines conditions d’exploitation est modifi ée 
par le remplacement, concernant l’agglomération Saint-
Constant (numéro administratif 206701), du nombre « 46 » 
par le nombre « 22 » dans la colonne intitulée Nombre de 
permis de propriétaire de taxi.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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